
 

PORTAIL FAMILLE DES BARBAPAPAS – MODE D’EMPLOI 
Lien d’accès au Portail Famille : https://les-barbapapas.portail-defi.net/ 

 
 

1. Pour mettre à jour les informations du dossier : 
 
 Il se peut qu’en cours d’année vous ayez des modifications à apporter au dossier de votre enfant : 

changement de situation personnelle, diagnostic d’une allergie, nouvelle personne autorisée à chercher 
l’enfant, documents à nous transmettre, etc… 

 
 Pour cela : Rendez-vous sur la page « Mon compte » de votre portail famille 

 Cliquez sur le petit crayon au bas du profil que vous souhaitez modifier  

 Si cela concerne votre profil (pour un changement de coordonnées ou de situation familiale), il vous 
suffira de remplir avec vos nouvelles informations les champs à modifier, puis de valider vos 
modifications en bas de page 

 Si cela concerne le profil de votre enfant : 

• Vous trouverez sous l’onglet « fiche d’informations » les éléments de base tels que la section 
de l’enfant ou le type de repas souhaité 

• Vous trouverez sous l’onglet « personnes autorisées » les champs à remplir pour ajouter une 
nouvelle personne (à contacter en cas d’urgence ou autorisée/non autorisée à chercher 
l’enfant) – vous pouvez aussi à cet endroit supprimer les personnes déjà autorisées 

• Vous trouverez sous l’onglet « fiche médicale » les champs à remplir pour nous faire part : 
d’une allergie/pathologie, d’un port de lunettes/d’appareil dentaire, d’une maladie infantile 
contractée, de toute recommandation 
Attention, pour toute allergie ajoutée méconnue par notre service, merci de nous en 
informer également par mail (periscolaire@mairie-sierentz.fr)  

 Pour tout changement, pensez bien à valider l’envoi de vos nouvelles informations en bas de page 
(pour chaque onglet modifié) 

 Si vous avez des documents à nous faire parvenir en cours d’année (attestation d’assurance, 
changement de RIB, certificat médical, …)  
Rendez-vous sur la page « Mon compte » puis sur « Transmettre des documents » (dans le menu 
à gauche de votre écran) : il vous suffira ensuite d’ajouter vos fichiers en respectant les indications 
de format et de bien valider leur envoi 

 
2. Pour annuler la présence de votre enfant : 
 
 En cours d’année, vous serez très certainement amené à annuler certaines présences de votre enfant 

(participation à l’APC, maîtresse absente, modification de votre emploi du temps, inscription à une 
activité extra-scolaire, …) – Sauf pour les repas de midi (jusqu’à 8h30 le jour même), le délai 
d’annulation est de 48h. 

 
 Pour cela : Rendez-vous sur la page « Inscription » de votre portail famille puis sur « Mon 

calendrier » (dans le menu à gauche de votre écran) 

 Les temps sur lesquels votre enfant est inscrit s’affichent en bleu sur votre calendrier. 
Pour annuler une présence, il vous suffit de cliquer sur le temps que vous souhaitez annuler ; celui-
ci deviendra alors de couleur rose et un petit panier s’y affichera. Vous pourrez alors en sélectionner 
plusieurs selon vos besoins.  

 Pour finaliser votre demande, il faudra bien valider vos modifications en cliquant soit sur l’onglet 
« panier » qui se situe au haut du calendrier soit directement sur le panier tout en haut à droite de 
la page. Les temps annulés prendront alors une couleur verte indiquant que votre demande est en 
attente de validation. 

Attention, si vous ne recevez pas de mail de confirmation vous indiquant la bonne prise en compte 
de votre demande, c’est que votre demande ne nous est pas parvenue ; dans ce cas-là, pensez bien 
à vérifier votre « panier ». 

https://les-barbapapas.portail-defi.net/
mailto:periscolaire@mairie-sierentz.fr


3. Pour ajouter des présences au planning de votre enfant : 
 
 De la même manière, il se peut que vous ayez besoin de temps d’accueil supplémentaires en cours 

d’année scolaire (ponctuellement ou de manière régulière) – Pour toute demande d’inscription 
supplémentaire en temps scolaire, le délai est de 48h.  

 
 Pour cela, deux possibilités :  

o Si cela concerne des temps qui se trouvent déjà dans le planning mensuel de votre enfant (ex : si mon 
enfant déjà inscrit 3 midis par semaine et que je souhaite ajouter le 4ème) 

 Rendez-vous sur la page « Inscription » de votre portail famille puis sur « Mon calendrier » (dans 
le menu à gauche de votre écran) 

 Les temps sur lesquels votre enfant est inscrit s’affichent en bleu sur votre calendrier. 
Pour ajouter une présence sur des temps déjà souscrits habituellement, il vous suffit de cliquer sur 
le temps que vous souhaitez ajouter ; celui-ci deviendra alors de couleur rose et un petit panier s’y 
affichera. Vous pourrez alors en sélectionner plusieurs selon vos besoins.  

 Pour finaliser votre demande, il faudra bien valider vos modifications en cliquant soit sur l’onglet 
« panier » qui se situe au haut du calendrier soit directement sur le panier tout en haut à droite de 
la page. Les temps ajoutés prendront alors une couleur verte indiquant que votre demande est en 
attente de validation. 

Attention, si vous ne recevez pas de mail de confirmation vous indiquant la bonne prise en compte 
de votre demande, c’est que votre demande ne nous est pas parvenue ; dans ce cas-là, pensez bien 
à vérifier votre « panier ». 
 

o Si cela concerne des temps où votre enfant n’est pas encore inscrit (ex : mon enfant est inscrit 
uniquement les midis et je souhaite ajouter un soir ou un matin) 

 Rendez-vous sur la page « Inscription » de votre portail famille puis sur « Mes réservations » (dans 
le menu à gauche de votre écran) 

 Sélectionnez les participants puis cliquez sur suivant (il est possible d’ajouter une même inscription 
pour deux enfants en même temps seulement s’ils fréquentent le même pôle, pour une fratrie 
maternelle/primaire, il faudra faire deux fois la démarche) 

 Sélectionnez les activités (« école mat/prim » pour les jours d’école, « mercredis mat/prim » pour 
l’accueil du mercredi 

 Différents tableaux s’afficheront alors (un par temps d’accueil « accueil matin, accueil 
midi, repas, accueil soir, mercredi journée, mercredi matin, mercredi a-m, repas 
mercredi ») : suivez les indications du tableau en entrant la période sur laquelle vous 
souhaitez inscrire votre enfant ainsi que les jours concernés – l’alternance des semaines 
s’il y’en a – puis cliquer sur inscrire 
Et ainsi de suite pour chaque tableau (inutile de remplir tous les tableaux à la fois, on ne 
peut les valider qu’un par un !) 

 Vous verrez alors vos demandes s’afficher en rose (= dans le panier) sur le calendrier juste au-
dessous 

 Pour finaliser votre demande, il faudra bien valider vos modifications en cliquant soit sur l’onglet 
« panier » qui se situe au haut du calendrier soit directement sur le panier tout en haut à droite de 
la page. Les temps ajoutés prendront alors une couleur verte indiquant que votre demande est en 
attente de validation. 

 
4. Les vacances : 

 

Les inscriptions pour les vacances sont disponibles sur le portail famille 15 jours avant chaque début 
d’accueil de loisirs pour une durée de 12 jours (du vendredi soir à 18h jusqu’au mardi soir qui précède 
l’accueil) ; les inscriptions, pour le bon déroulé de nos accueils, sont possibles uniquement à la semaine ou à 
la journée. 
Le délai d’annulation est de 48h – Au-delà de ce délai, la journée reste facturée (sauf certificat médical) 
 

 Pour inscrire/annuler une présence, il vous suffit de suivre la même démarche qu’en temps 
scolaire en sélectionnant bien l’activité « vacances mat/prim » lorsqu’elle apparaîtra sur le portail. 


